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1. Introduction

Un contrat se définit comme une convention formelle ou informelle, passée entre deux parties, ayant pour objet l'établissement d’obligations à la charge ou au bénéfice de chacune de ces parties. Les dispositions d'un contrat sont appelées clauses.

Dans un contrat, il faut distinguer deux notions qui sont celle de l'obligation et celle de la responsabilité : une obligation est quelque chose que doit faire l'une des parties. La responsabilité est la conséquence d'un manquement à une obligation.

Prenons un exemple : le prestataire a l'obligation de maintenir une disponibilité des systèmes qui lui sont confiés en infogérance ; en cas d'indisponibilité, sa responsabilité se trouvera engagée et des dommages pourront être demandés par le client.

2. Exemple de contenu de contrat

2.1. Périmètre du contrat

Voici un exemple de contenu d’un contrat entre un prestataire de services informatiques et une entreprise cliente :

Le périmètre retenu est conforme aux spécifications du cahier des charges, lequel a été rédigé sous la responsabilité du client. 

Ce périmètre prend en compte :

· l’accueil des demandes et leur formalisation sur le formulaire « FICHE D’ASSISTANCE UTILISATEUR », 

· la gestion des incidents,

· le support aux utilisateurs N1 relatif au périmètre de la prestation, à savoir : poste de travail et périphérique avec leurs connexions au réseau, applications bureautiques standards.
· le routage vers le support N2, des requêtes concernant les serveurs, le réseau, les applications métier et les applications bureautiques non standards,

· l’information,

· l’analyse des incidents afin d’enrichir la base de connaissance avec les scénarios de résolution, et plus particulièrement avec la résolution des dysfonctionnements répétitifs.

Les logiciels et matériels faisant l’objet de l’assistance, sont définis précisément, comme par exemple : 

	Applications bureautiques


	Word, Excel, client Outlook

Accès Internet



	Poste de travail et périphérique et leur connexion au réseau 
	PC sous Windows 2000 ou XP

Imprimantes locales et en réseau

Réseau local Ethernet




2.2. Détails de l’accueil et de l’assistance

L’accueil téléphonique des utilisateurs

C’est le point d’entrée unique pour toute requête. Ses tâches sont :

· l’accueil des utilisateurs : formule de politesse, identification du client  qui est soit un particulier soit une entreprise  (nom de l’appelant, nom de l’entreprise, rôle dans l’entreprise),

· l’enregistrement de la requête dans ce que l’on appelle un ticket d’incident,

· la pré-qualification de l’incident : vérification de la compréhension de l’incident, vérification de la recevabilité de la requête par rapport à un cadre contractuel (est ce qu’un contrat existe entre ce client et l’organisme du technicien ?)

· la vérification puis la mise à jour éventuelle des données concernant l’utilisateur (nom, service, entreprise, numéro de bureau, équipement informatique, …)

Ce type d’accueil téléphonique qui est un point d’entrée unique, permet une prise en charge immédiate de toutes les demandes. La qualité du service est ainsi optimisée. L’un des objectifs est d’obtenir des délais de résolution très courts pour des problèmes simples. 

L’assistance aux utilisateurs :

· assure l’accueil : prend en compte tous les appels et ouvre une fiche (ticket),

· établit un diagnostic précis et, chaque fois que cela est possible, résout la requête,

· escalade les requêtes non résolues, c’est-à-dire les route vers un autre technicien, de niveau supérieur : escalade de niveau 1 vers le niveau 2 par exemple,

· route les requêtes qui ne sont pas de son ressort vers les autres domaines d’intervention et de support (transfert),

· assure le suivi quotidien de tous les tickets,

· clôture les tickets résolus.

3. Vérification de la demande par rapport au contrat

Lors de la prise d’appel, le technicien helpdesk devra savoir s’il est habilité à donner une solution ou non à la demande du client. Cette demande peut être un incident à résoudre ou bien une demande à satisfaire (nouveau besoin par exemple).

Afin de vérifier s’il doit répondre à la demande, le technicien doit savoir si un contrat a été signé entre les 2 parties, c’est à dire l’organisme qu’il représente et la société dont l’appelant fait partie. Il doit aussi connaître le périmètre de ce contrat.

Pour cela, il a à sa disposition soit un extrait du contrat, soit une synthèse de ce contrat. Ces documents peuvent être sous forme papier ou intégrés au logiciel que le technicien utilise : logiciel de gestion des incidents.

Ainsi le technicien vérifiera si la demande du client entre dans le périmètre du contrat signé entre les 2 parties. Si c’est le cas, le technicien donnera suite à la demande du client, si ce n’est pas le cas le technicien helpdesk enregistrera simplement cet appel et en fera la clôture après avoir prévu une suite à cette demande : par exemple routage de cet appel vers un autre service ou vers un responsable. Le technicien help desk est quelquefois habilité à proposer une extension du contrat ou un nouveau contrat de service. 

4. Exemples de demandes incluses ou pas dans le contrat 

4.1. Appel concernant le contrat

Une entreprise a signé un contrat de service d’assistance logiciel avec une société de service. Ce contrat couvre la maintenance et l’installation de logiciels.

Un mois plus tard, l’entreprise appelle la société de service pour installer un nouveau logiciel acquis par l’entreprise. Dans ce contexte la demande de l’entreprise auprès du technicien helpdesk pour installer le logiciel sera prise en compte.

Dans notre cas, le technicien helpdesk doit faire installer le logiciel par téléphone (si cela est prévu et si c’est possible), ou bien router la demande vers le service qui s’occupe des installations sur site.

4.2. Appel ne concernant pas le contrat

Une entreprise a signé avec une société de service un contrat de service concernant la maintenance de son matériel informatique existant. 

L’entreprise achète une nouvelle imprimante laser. Cette dernière fonctionne un certain temps, puis tombe en panne. 

Dans ce contexte la demande de l’entreprise auprès du technicien helpdesk pour dépanner l’imprimante ne sera pas prise en compte car le contrat a été signé avant l’acquisition et donc ne couvre pas cette imprimante.

Dans notre cas, 2 solutions sont envisageables : soit modifier le contrat pour intégrer tout nouveau matériel acquis après le contrat, soit dépanner  l’imprimante sous forme de prestation de service. 

Le technicien help desk va enregistrer cet appel dans un ticket, puis transmettre la demande à son responsable hiérarchique : c’est ce dernier qui va négocier avec l’entreprise cliente en vue de la résolution de ce type d’incident.
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